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SEPTEMBRE/OCTOBRE 2022

Heures d’ouverture  
de la mairie : 
du lundi au vendredi  
de 9 h à 17 h,  
fermée le jeudi 
après-midi

N°29
Conseil municipal
Les procès-verbaux des conseils 
sont affichés à la mairie et 
sur le site de la commune : 
montmoreau.fr

Carte d’identité - Passeport
Uniquement sur rendez-vous au 
secrétariat de la mairie (prise 
de rendez-vous par téléphone 
uniquement le mardi) :  
05 45 60 33 19. Gain de temps 
avec la pré-demande en ligne : 
demarches.interieur.gouv.fr 

Urbanisme - Voirie
Ancienne mairie de Saint-Amant : 
05 45 60 31 50. Sur rendez-vous.
Fourniture d’eau
S’adresser à la SAUR :  
05 87 23 10 10 ou à AGUR pour 
Saint-Amant : 09 69 39 40 00. 
Service dépannage :  
0 800 744 754 ou 05 87 23 10 08.

La rentrée 2022 est devant nous.  
Comment la voyez-vous ?
Avant de parler de la rentrée, j’aimerais revenir sur les 
trois mois écoulés. D’abord pour dire bravo à celles et à 
ceux qui ont réussi un examen ou un concours de l’ensei-
gnement général, technique, professionnel, de l’appren-
tissage, d’une formation continue ou par alternance, ou 
qui ont été admis dans une nouvelle formation. Bonne 
chance et bon courage pour cette nouvelle année !
Ensuite, pour dire merci aux responsables des associa-
tions qui ont fait vivre la culture, le sport, le divertisse-
ment cet été sur notre commune.

Ce Montmoreau infos montre la vitalité  
de nos associations.
C’est exact. Dès 2020, j’ai appelé de mes vœux le retour 
d’une vie « normale » avec toutes ces rencontres.

Pour la rentrée, quelles sont les réalisations à venir ?
Celles que nous avons présentées lors de la réunion 
publique du 24 juin. Je remercie les Montmoréliennes et 
les Montmoréliens pour leur présence nombreuse, merci 
aux organisateurs techniques, je veux dire les bénévoles 
de La Parenthèse pour une mise en visuel et en son 

remarquable sous la baguette de Bertrand Mercadet, 
merci à l’équipe municipale pour sa présence active. 
Un seul regret  : n’avoir pas pu donner assez la parole 
au public. Nous avons été pris par le temps. Mais nous 
recommencerons en 2023. Ainsi, cette réunion publique, 
deviendra un moment important de la vie démocratique 
de notre commune.

Elle ne remplacera pas les vœux de janvier ?
Pas du tout  ! Nous garderons les deux rencontres. Mais 
celle des vœux redeviendra l’occasion de remettre les tro-
phées de l’année écoulée et celle de juin d’une rencontre 
pleinement publique.

Alors, les prochaines étapes ?
La poursuite des aménagements des tennis, des berges 
de la Tude, du bourg de Saint-Amant, de la mairie, du 
fleurissement, de la vidéoprotection, le soutien à la vie 
associative... ; et en collaboration avec la CDC la maison 
médicale, le Tiers lieu de la Parenthèse, la zone artisanale 
du Maine Brun...

Un beau programme de travail ?
Oui, beau et passionnant.

Entretien avec Jean-Michel Bolvin



Prenez date...

 Samedi 3 septembre
MARCHÉ DE PRODUCTEURS  
DÉJEUNATOIRE
Halle de la Tude

 Samedi 3 septembre
FORUM DES ASSOCIATIONS
Stade de Montmoreau

 Dimanche 11 septembre
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
THÉ DANSANT
LES BOUCHONS DU BONHEUR

 Lundi 12 septembre
Salle des fêtes de Montmoreau,  
16 h 30 à 19 h 30
DON DU SANG
Collation offerte aux donneurs  
par l’Amicale des donneurs de sang 
volontaires et bénévoles  
du Montmorélien.

 Mercredi 14 septembre
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h
CONCOURS DE BELOTE
Club Amitié du 3e âge

 Samedi 17 septembre
Saint-Eutrope, 9 h
JOURNÉE PÉTANQUE
Comité d’animation de Saint-Eutrope

 Dimanche 18 septembre
Salle des fêtes d’Aignes, 12 h
COUSCOUS À VOLONTÉ
ORGANISÉ PAR LA BAND’AIGNES
18 € 8 à 12 ans 8 €
Réservation : 07 81 51 95 51

 Samedi 15 octobre
Cinéma Le Montmorélien, 20 h 30
CLÔTURE DE L’ANNÉE MOLIÈRE
TRENTE TROIS ANS  
DANS LES COULISSES  
de la Comédie française
Conférence de D. Streiff, ancien 
régisseur lumières.

 Dimanche 16 octobre
Salle des fêtes de Montmoreau, 14 h 30
THÉ DANSANT
Club Amitié du 3e âge

 Samedi 22 octobre
Salle des fêtes de Montmoreau
WORKSHOP, 10 H
BAL OCTOBRE ROSE, 20 H 30
SUN DANCE

 Samedi 22 octobre
Cinéma Le Montmorélien, 16 h
PENDANT ET APRÈS  
LES NÉANDERTALIENS.
Conférence de R. Macchiarelli,  
univ. de Poitiers
UPPSC

 Samedi 22 et dimanche  
23 octobre
Place de la Tude
COLLECTE DE PAPIERS
Association des parents d’élèves  
du Montmorélien

 Lundi 31 octobre
Salle des fêtes d’Aignes, 19 h
SOIRÉE HALLOWEEN
Organisée par le LADAP
20 € - 10 € <12 ans
Réserver : 06 71 25 08 80

 Samedi 1er octobre
MARCHÉ DE PRODUCTEURS  
DÉJEUNATOIRE
Halle de la Tude

 Samedi 1er octobre
Salle des fêtes de Montmoreau
WORKSHOP, BAL, 14 H
CONCERT LILY WEST, 21 H
SUN DANCE

 Samedi 8 octobre
Église Saint-Denys, 20 h
Le Comité des fêtes présente :
VOX VESUNNA
CHŒUR D’HOMMES DU PÉRIGORD
MUSIQUES DU MONDE
Entrée 10 € gratuit <12 ans

 Samedi 8, dimanche 9 octobre
Salle des fêtes de Montmoreau
EXPO PHOTO CONCOURS  
« SUR LE FIL »
CONCOURS HAÏKU
AJM Photo. Héos

 Samedi 15 octobre
Salle des fêtes d’Aignes
JOURNÉE DE LA SAINT-LUC
AJM ANCIENS
10 h accueil - 11 h AG 
12 h apéritif - 12 h 30 repas

 Vendredi 30 septembre
Salle des fêtes de Montmoreau, 20 h 30
LOTO AJM FOOT



 
 VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS ?  

PENSEZ AU RECENSEMENT CITOYEN
Le Recensement citoyen est obligatoire pour tous les 
jeunes Français, filles et garçons. Il doit se faire dans 
les 3 mois qui suivent la date des 16 ans à la mairie 
avec le livret de famille et la carte d’identité du jeune 
recensé.

CROIX ROUGE
Ancienne école de Saint-Laurent-de-Belzagot.
Distribution alimentaire : 2e et 4e jeudis de chaque 
mois de 14 h à 16 h.
VESTIBOUTIQUE, FRIPERIE OUVERTE À TOUS,  
où sont vendus à très bas prix des vêtements neufs 
ou en très bon état, du matériel ménager, etc. :  
2e et 4e jeudis de chaque mois de 14 h à 16 h  
+ 1er mercredi du mois de 14 h à 16 h  
et  2e samedi du mois de 9 h à 12 h.

NUISANCES SONORES : RAPPEL
Arrêté préfectoral du 20 avril 1999. Les travaux 
bruyants (dont appareils à moteur thermique) de 
jardinage et de bricolage sont autorisés :
- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h 30 à 
19 h 30
- les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
- les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h

MARCHÉ DÉJEUNATOIRE  
DU PREMIER SAMEDI DU MOIS 
SAMEDI 3 SEPTEMBRE  
et SAMEDI 1er OCTOBRE
Merci d’apporter vos couverts. Vous trouverez sur place 
des planchas pour cuire ce que vous aurez acheté à nos 
producteurs.
 « La stratégie De la ferme à la table vise à opérer une 
transition vers un système alimentaire durable, dans un 
objectif de sécurité alimentaire mais aussi d’accès à des 
régimes alimentaires sains. »
(Stratégie nationale biodiversité 2030)

Les rapaces sont au sommet d’une 
pyramide alimentaire. Ils sont les 
témoins d’une bonne santé de 
l’environnement. Il faut savoir qu’ils 
peuvent être impactés notamment par 
certaines pratiques agriculturales : 
assèchement de zones humides, 
défrichement de forêts, arrachage 
de haies, qui entraînent des pertes 

d’habitats, qui anéantissent le petit gibier et les oiseaux.
À Montmoreau, nous avons adopté la démarche inverse : 
création de zones humides, plantation d’arbres, passes à 
poissons, promotion de la qualité de l’environnement.
Laissons aux chouettes un abri dans nos grands arbres 
ou notre mansarde. Friande de petits rongeurs, la 
chouette effraie nettoiera nos jardins des souris et 
mulots, tandis que la chouette chevêche se chargera des 
sauterelles et limaces.

Protéger les 
rapaces : PISTE N°4o

Montmoreau

MARCHÉ DE PRODUCTEURS
Tous les samedis / 9h - 13h HALLE DE LA TUDETous les samedis / 9 h-12 h

CONTACTS PERSONNES « VULNÉRABLES »

Le CCAS de Montmoreau fait savoir 
qu'un « registre nominatif des personnes 
vulnérables » est ouvert à la Mairie.
Toute personne vulnérable et fragile du fait de 
son âge, d'un handicap ou de son état de santé 
peut demander à figurer sur ce registre.
Le but est d'avoir un moyen de connaître les 
personnes à appeler en cas de canicule, de 
pandémie ou pour tout autre nécessité et 
d'alerter les secours ou la famille le cas échéant.
L'inscription repose sur la libre volonté de la 
personne vulnérable. Elle se fait par le moyen 
d'une fiche à remplir et à retourner à la Mairie.
De plus, nous tenons à vous faire connaître le 
n° de téléphone de la cellule de signalement et 
de lutte contre la maltraitance des personnes 
vulnérables de 60 ans et plus et en situation de 
handicap.  
N° au niveau national : 3977  
et N° au niveau départemental : 05.16.09.50.90. 

📌



10h/1
7h

d
e s  a s so c i a t i o ns  2

02
2

FO
RUMS

Dim. 28 août 
 Salle des fêtes - Chalais

 Sam. 3 septembre  
Complexe sportif Marcel Martin - Montmoreau

Dim. 11 septembre  
Place du champ de foire - Villebois Lavalette

Sam. 10 septembre  
 Place de la Mairie - Bonnes

 +19h Marché fermier - repas -  Bal Trad'   


